
BON DE COMMANDE DE MATERIEL D’IDENTIFICATION DES OVINS

Adhésion contrôle de performances

� oui � non 

 

Ce bon de commande est à retourner à l’adresse suivante
SEOV - Maison de l’Agriculture - Identification Ovine 
Véronique RAFIN : Tél. : 02.51.36.82.68 - Email : chambreagriculture85elevage@vendee.chambagri.fr

 

 

 

 

Fait le : ____/____/_____ 

 

Lignes 
Modèle de 

boucles 

1 
 +  

BOUCLES ELECTRONIQUE

Utilisable pour tous types d'animaux (

2 
 

BOUCLE ELECTRONIQUE

Utilisable pour les agneaux de moins d’un an

3 
 

BOUCLE CONVENTIONNELLE

N° identique à la 1ère boucle, obligatoire pour la vente 
brebis et bélier de plus d’1 an

4 
 

BARRETTES SOUPLES

Dérogation pour certaines races d’ovins

5 
 

BOUCLE ROUGE PROVISOIRE 

Boucle provisoire pour commander la boucle perdue

6 
 

REBOUCLAGE BOUCLE ELECTRONIQUE :

Boucle identique à la boucle électronique perdue

7 
 

REBOUCLAGE BOUCLE CONVENTIONNELLE

Boucle identique à la boucle conventionnelle 

8 PINCE POUR BOUCLE ELECTRONIQUE

9 POINTEAUX POUR PINCE 

10 STYLO POUR MARQUAGE DES BOUCLES ROUGES

11 POMMADE CICATRISANTE  

12 CARNET DE DOCUMENTS DE CIRCULATION 

13 CARNET D’AGNELAGE 

14 

15 
 

REBOUCLAGE REFORME 97 

Boucle saumon 

16 

   

 

 

Prévoyez vos besoins pour 1 an maximum (délai réglementaire

Joindre impérativement votre règlement à la commande à l’ordre de

l’Agent Comptable de la Chambre

Délai de livraison habituel : 5 semaines après réception de la commande.

Pour toute autre demande, s’adresser à l’EdE

BON DE COMMANDE DE MATERIEL D’IDENTIFICATION DES OVINS
 

Campagne du  01/07/2017 au 30/06/2018 

Adhésion contrôle de performances : 

 

N° de cheptel : ……………………..………………. Indicatif de marquage

Nom ou raison sociale : …………………………………………….………………………………........................

N° de tél : …………………..……………………… 

Email : ……………………………………..……………………………………

retourner à l’adresse suivante : 
Identification Ovine - 21 Bd Réaumur – 85013 LA ROCHE SUR YON Cedex  

: chambreagriculture85elevage@vendee.chambagri.fr 

Signature :  

Désignation Qté

LES ELECTRONIQUE + CONVENTIONNELLE : 

types d'animaux (agneaux et brebis). 
 

LE ELECTRONIQUE : 

les agneaux de moins d’un an 
 

CONVENTIONNELLE : 

N° identique à la 1ère boucle, obligatoire pour la vente d’un agneau ou 
brebis et bélier de plus d’1 an 

 

BARRETTES SOUPLES : 

Dérogation pour certaines races d’ovins 

BOUCLE ROUGE PROVISOIRE :  

provisoire pour commander la boucle perdue 
 

REBOUCLAGE BOUCLE ELECTRONIQUE :  

Boucle identique à la boucle électronique perdue  

REBOUCLAGE BOUCLE CONVENTIONNELLE
 
:  

Boucle identique à la boucle conventionnelle perdue 
 

ECTRONIQUE ET CONVENTIONNELLE  

 

DES BOUCLES ROUGES  

 

DE CIRCULATION   

 

FRAIS DE PORT

REBOUCLAGE REFORME 97  
 

FRAIS DE PORT

 

1
 
Total commande et 

2 

TOTAL HT (

TOTAL T.T.C

Prévoyez vos besoins pour 1 an maximum (délai réglementaire

Joindre impérativement votre règlement à la commande à l’ordre de : 

l’Agent Comptable de la Chambre d’Agriculture. 

5 semaines après réception de la commande. 

Pour toute autre demande, s’adresser à l’EdE 

BON DE COMMANDE DE MATERIEL D’IDENTIFICATION DES OVINS 

: ……………………..………………. Indicatif de marquage : ……………………..………….. 

: …………………………………………….………………………………........................ 

: ……………………………………..…………………………………… 

 

A renseigner obligatoirement 

(nécessaire pour livraison) 

Qté 
PU HT 

€ 
Prix Total 

HT € 

 0,83 €  

 0,67 €  

 0,19 €  

Contacter l’EdE 

 0,22 €  

 0,67 €  

 0,19 €  

 15,00 €  

 1,68 €  

 3,80 €  

 14,40 €  

 4,44 €  

 4,44 €  

FRAIS DE PORT 5,25 €  

 

 0,21 €  

FRAIS DE PORT 5,25 €  

   

Total commande et 
frais de port 

 

 Frais de gestion 10,09 € 

TOTAL HT (1 + 2)  

T.V.A. 20,00 %  

TOTAL T.T.C  

Prévoyez vos besoins pour 1 an maximum (délai réglementaire) 



BON DE COMMANDE DE MATERIEL D’IDENTIFICATION DES OVINS

Adhésion contrôle de performances

� oui � non 

 

 
SEOV - Maison de l’Agriculture - Identification Ovine 
Véronique RAFIN : Tél. : 02.51.36.82.68 - Email : chambreagriculture85elevage@vendee.chambagri.fr

 

 

 

 

Fait le : ____/____/_____ 

 

Lignes 
Modèle de 

boucles 

1 
 +  

BOUCLES ELECTRONIQUE

Utilisable pour tous types d'animaux (agneaux et brebis).

2 
 

BOUCLE ELECTRONIQUE 

Utilisable pour les agneaux de moins d’un an

3 
 

BOUCLE CONVENTIONNEL

N° identique à la 1ère boucle, obligatoire pour la vente d’un agneau ou 
brebis et bélier de plus d’1 an

4 
 

BARRETTES SOUPLES

Dérogation pour certaines races d’ovins

5 
 

BOUCLE ROUGE PROVISOIRE 

Boucle provisoire pour commander la boucle perdue

6 
 

REBOUCLAGE BOUCLE ELECTRONIQUE :

Boucle identique à la boucle 

7 
 

REBOUCLAGE BOUCLE CONVENTIONNELLE

Boucle identique à la boucle conventionnelle perdue

8 PINCE POUR BOUCLE ELECTRONIQUE ET CONVEN

9 POINTEAUX POUR PINCE 

10 STYLO POUR MARQUAGE DES BOUCLES ROUGES

11 POMMADE CICATRISANTE  

12 CARNET DE DOCUMENTS DE CIRCULATION 

13 CARNET D’AGNELAGE 

14 

15 
 

REBOUCLAGE REFORME 97 

Boucle saumon 

16 

   

 

 

Prévoyez vos besoins pour 1 an maximum (délai réglementaire

Joindre impérativement votre règlement à la commande à l’ordre de

l’Agent Comptable de la Chambre d’Agriculture

Délai de livraison habituel : 5 semaines après réception de la commande.

Pour toute autre demande, s’adresser à l’EdE

DE COMMANDE DE MATERIEL D’IDENTIFICATION DES OVINS
 

Campagne du  01/07/2017 au 30/06/2018 

Adhésion contrôle de performances : 

 

N° de cheptel : ……………………..………………. Indicatif de marquage

Nom ou raison sociale : …………………………………………….………………………………........................

N° de tél : …………………..……………………… 

Email : ……………………………………..……………………………………

Identification Ovine - 21 Bd Réaumur – 85013 LA ROCHE SUR YON Cedex  
: chambreagriculture85elevage@vendee.chambagri.fr 

Signature :  

Désignation Qté

BOUCLES ELECTRONIQUE + CONVENTIONNELLE : 

Utilisable pour tous types d'animaux (agneaux et brebis). 
 

BOUCLE ELECTRONIQUE : 

Utilisable pour les agneaux de moins d’un an 
 

BOUCLE CONVENTIONNELLE : 

N° identique à la 1ère boucle, obligatoire pour la vente d’un agneau ou 
brebis et bélier de plus d’1 an 

 

BARRETTES SOUPLES : 

Dérogation pour certaines races d’ovins 

BOUCLE ROUGE PROVISOIRE :  

Boucle provisoire pour commander la boucle perdue 
 

REBOUCLAGE BOUCLE ELECTRONIQUE :  

Boucle identique à la boucle électronique perdue  

REBOUCLAGE BOUCLE CONVENTIONNELLE
 
:  

Boucle identique à la boucle conventionnelle perdue 
 

ECTRONIQUE ET CONVENTIONNELLE  

 

UCLES ROUGES  

 

DE CIRCULATION   

 

FRAIS DE PORT

REBOUCLAGE REFORME 97  
 

FRAIS DE PORT

 

1
 
Total commande et 

2 

TOTAL HT (

TOTAL T.T.C

Prévoyez vos besoins pour 1 an maximum (délai réglementaire

Joindre impérativement votre règlement à la commande à l’ordre de : 

l’Agent Comptable de la Chambre d’Agriculture. 

5 semaines après réception de la commande. 

Pour toute autre demande, s’adresser à l’EdE 

DE COMMANDE DE MATERIEL D’IDENTIFICATION DES OVINS 

: ……………………..………………. Indicatif de marquage : ……………………..………….. 

…………………………………………….………………………………........................ 

: ……………………………………..…………………………………… 

 

A renseigner obligatoirement 

(nécessaire pour livraison) 

EXEMPLAIRE A CONSERVER 

Qté 
PU HT 

€ 
Prix Total 

HT € 

 0,83 €  

 0,67 €  

 0,19 €  

Contacter l’EdE 

 0,22 €  

 0,67 €  

 0,19 €  

 15,00 €  

 1,68 €  

 3,80 €  

 14,40 €  

 4,44 €  

 4,44 €  

FRAIS DE PORT 5,25 €  

 

 0,21 €  

FRAIS DE PORT 5,25 €  

   

Total commande et 
frais de port 

 

 Frais de gestion 10,09 € 

TOTAL HT (1 + 2)  

T.V.A. 20,00 %  

TOTAL T.T.C  

Prévoyez vos besoins pour 1 an maximum (délai réglementaire) 


